
l)ate  de la convocation 25  avril 2024

Membres  en  exercice :i8

Présents Att
Représentés ,?,

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  2 mai  2024

noD20240502  -  05c

Objet  : Acquisition  des parcelles  cadastrées  section  C no964,  E no967  et E no970  sises  sur  la

commune  de LAUNAC,  dans  le cadre  de la construction  d'une  station  d'épuration

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Vu le procès-verbal  de mise  à disposition,  par  la commune  de LAUNAC  à Réseau31,  des biens  nécessaires

à l'exercice  des compétences  en assainissement  des eaux  usées  et des eaux  pluviales  du 22 janvier  2014  ;

Considérant  les points  B3-7  et B3-5  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  le conseil  municipal  de LAUNAC  a délibéré,  en date  du 1"'  octobre  2020,  afin  de vendre  à

Réseau31,  à l'euro  symbolique,  les trois  parcelles  nécessaires  à la construction  d'une  station  d'épuration  ;

Considérant  le découpage  de trois  parcelles,  servant  d'assiette  aux ouvrages  de la station  d'épuration,

réalisé  par  un géomètre-expert  ;

Considérant  la division  parcellaire  de la parcelle  mère  section  C no645  désignant  la nouvelle  parcelle  section

C no964,  d'une  superficie  de 211 m2, destinée  à nous  être  cédée  par  la commune  de LAUNAC  ;

Considérant  la division  parcellaire  de la parcelle  mère  section  E no383  désignant  la nouvelle  parcelle  section

E no970,  d'une  superficie  de 851 m2, destinée  à nous  être  cédée  par la commune  de LAUNAC  ;

Considérant  la division  parcellaire  de la parcelle  mère  section  E no149  désignant  la nouvelle  parcelle  section

E no967,  d'une  superficie  de 778  m2, destinée  à nous  être  cédée  par la commune  de LAUNAC  ;

Considérant  la mise  à disposition,  parla  commune  de LAUNAC  à Réseau31,  de la parcelle  cadastrée  section

E no149,  une  désaffectation  de cette  parcelle  est alors  nécessaire  afin  qu'elle  soit  retirée  du procès-verbal

de mise  à disposition  et puisse  faire  l'objet  d'une  cession  immobilière  ;

Syndicat  Mixte  de  l'Eau  et de l'Assainissement  de Haute-Garonne*  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  ë ïél  :05  61 17 30 3û
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Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : de constater  la désaffectation  de la parcelle  section  E no 149  surla  commune  de LAUNAC  faisant

l'objet  du  procès-verbal  de  mise  à disposition  des  biens  nécessaires  à l'exercice  des

compétences  en assainissement  des eaux  usées  et des eaux  pluviales  du 22 janvier  2014  ;

Article  2 : d'approuver  l'acquisition,  au profit  de Réseau31,  de trois  parcelles  appartenant  à la commune

de LAUNAC,  cadastrées  section  C no964  d'une  superficie  de 211 m2, section  E no967  d'une

superficie  de 778 m2 et section  E no970  d'une  superficie  de 851 m2, sises sur  la commune  de

LAUNAC,  moyennant  le prix  d'un  euro  symbolique,  les frais  de notaire  venant  en sus à la charge

de Réseau31  ;

Article  3 : d'autoriser  Monsieur  le Président  de Réseau31  à signer  tous  documents  relatifs  à ce dossier.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexes : prans, délrbératron du conserl munrcrpar
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EXTRAIT  DU PLAN  CADASTRAL

Cûmmune  : LAUNAC  (281)

Sectiûn  :

Feuille(s)  :

Echelle  d'origine  :

Echelle  d'édition  : 1/1  üC)Cl

Date  de  l'éditiûn  : 21/ü2/2C)24

Date  de  saisie  :

No d'ordre  du  document  d'arpentage  : 8ü9  Z

Document  vérifié  et  numéroté  le  21/ü2/2ü24

ACDIF  de  Colûmiers

ParRAIS  Khira

Inspectrice

Signé

Cachet  du service  d'ürigine  :

COLOMIERS
BP2ü3ü5  1 allée  du GEVAUDAN

Lundi  au vendredi  de 8H3ü  à 12h  et 13H3ü  à 16
üu sur  rendez  vûus

31776  COLOMIERS  CEDEX
Téléphüne  :05  62 74 23 5ü

Fax  :05  62 74 23 67

cdif.colomiers@dgfip.finances.gouv.Fr

CERTIFICATION <, -S

(Art. 25 du decret rI55-471 du 3ü aviil 4 9
*

Le  présent  document  d'arpentage,  certifié  Qr  les

propriétaires süus-signés (3) a été étakeJ'i) :
fq5tniesA  - [)'après  les  indicatiûns  qu'ils  ont  au

5ureau ,%' 4+
B - En  confomiité  d'un  piquetag6  

effedué  sur  le  terrain  '  %
. 9. -O

C - D'apres un plan d'arp5QQige ou de bomage,

dont copie ci-jointe, dret7ïe _j__
opar

géomètre  à  'Q"

Les  prûpriétaires  ?!«larent avûir  pris  connaissance

d6e46s3infôrmatiû%,pûrb:es au dos de la chemise
A ,oa  ,le  

Ô
t>

.(,(=

-f
D'après  le document  d'arpentage  dressé
Par  MARTINACHE  GEXIA  TTNUM

Réf.  :

Rayer  les menllûns  inutiles.  La Toimule  A n'ast  appllœble  que  dans le œs

d'une  esqulsse  iplan  rénové  pat  voie  de mise  à jûur).  0ans  la fomule  B. Ies
proptiétaltes  peuvent  avoli  effedué  eux  mêtnes  le piquetage.

QualRé  de la peisonne  agréée  igéomàtte  expetl,  inspedeut,  géomle  ou
technlclen  iejraltè  du œdaske).

Ptédsez  les noms  ei quallté  du signataina  g'il est  diffi!teni  du proprlétalre
(mandallte.  aviiué,  TepTésenlant  quallfié  de l'autoillé  exptoptiant,  etc...).
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Commune: DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Section  , E

L_AUNAC (281)  Feuille(s)  : OOO E ü1

EXTRAIT  DU PLAN  CADASTRAL  Qualité du plan : Plan nOn régulier
Numéïû  d'oïdre  du document
d'aïpentage  : 804 W

Document  Véï:fié  et numéïoté  le 1 3/1 1/2023

ACDIF  COLOMIERS

Par  C4ZALES  Alexis
Geometre  Principal
Signé

Fr:helle  d'ûriüine  ' 1125û[)

(oh.:isouoùc:F7i'!-'à+ï':aoavÏ:iigss) '5N#'-û
Le pïésent  document  d'aïpentage,  cerfifié  par les propïiétaires  H4i8és  (3)

Çr
a été établi (1 ) :. . . . ,  ,,,  'k

A - D'apïès les indications qu'ils ont foumies .au ègdÂ; ______ ,<7,%'8L_
g!ornage,  dont
()y

ü - En confoïmité  d'un piquetage  effectué  sur  le terrain :

C - D'apïès  un plan  d'aïpentage  cûpie  ci-jointe,  dïessé

la  ___________  nar  ______1QS___________ n6hmÀ1Ïa  à  __________________

Echelled'édition  : 'llüOOO

Datedel'édition  : 13/1'1/2023
Suppûri  numéïique  :-----

D'après  le document  d'aïpentage
dïessé

Par  MARTINACHE  Vincent  (2)

l:)  At  '  rl  l"'i  €_ Q I (_ C) a) 4 4 Q I'lCOLOMIERS

l

BP20305  1 allée du GEVAUDAN

.undi  au vendredi  de 8H3ü  à 12h et 13H30  à 16H

ou sur rendez  vous

31776  COLOMIERS  CEDEX

Téléphone  : 05 82 74 23 5C)

Fax : C15 62 74 23 67

cdif.colomiers@dgfip.finances.gouv.fr

:es-pïo:r:é:;e: d"%Q)''av'oir-p::sco:'-nai's:ance'de: inform-a-tio-ns-p;fWs--'

#Aau__:àos%t_!scd_sI64ï_3,___, le _______________

l %t=l.  . i_t t_t  t_t J  I L_- Il  «  l l01l

Le 13/11/2023

lI)RayîtltimtnlllüdltîLaTonnîlnAdmappllii1Itqmdaüilît«ùüîlunipltiujmffl7rvlo*msiillw)  bmlîIîmîlnB.læpiiiirlèjm7eriltmirl%ilu}iixmjmwJjqîtJn
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EXTRAIT  DU  REGISTRE
des Dr:lkbérrmons du Conserl Mumcipal

NOMI)RIE  DE  ME  M[IRES

Afféienlt

Au  Conteil

Munieipul

[.lI Oui  ani

prv  pnî

a la üilib

15 15 13

De  la  Cûmmune  de  Launac
-oOo-

Séance  du  OI  Octobre  2020  à 20H30

-OOC)-

L'an  deux  mille  vingt  et le premier  octûbre  à 20h30,  dans la sa]le du conseil  municipal,  le Cûnseil
Municipal  de cette cûmmune,  régulièrement  convoqué,  saest n:uni  au iiûmbre  prescrit  par la loi sûus la
Présidence  de Monsieur  Nicolas  ALARCON,  Maxre..
Convocauün  rJu 25 sepremhre 202(1

Secrétaire  de séance  : Paulo FONSECA

Présents:  Nicolas  ALARCON,  Pierre  BARTHES,  Alaiû  BUSQUE,  Olivier  CROT,  Pau]o FONSECA,

Mélanie  GALY,  Céline  GUELFI,  ChristeHe  GUYON,  Alain  LEZAT,  Christine  LOUBAT,  Arielle
PILON,  Géraldine  ZUCHEaTTO.

Absents excusés : Vérûnique  FARGUES.  Jcan-Paul  FERRAND,  Alain  GAUDON

A donné ütivoir  : Vérûiiique  FARGUES  à Mcolas  AlÀRCON

DELIBERATION  DE  PRINCIPE  SUR  LA  VENTE  DU  TERRAIN  DE  LA

NOUVELLE  STATION  D'EPURATION  POUR  UN  EURO  SYMBOLI0UE

Monsieur  le Maire  expose  à l'Assemblée  que RESEAU  31 a entrepris  les travaux  relatifs  à la

créatiori  de la nouvel}e  station  d'épuratiûri.

Les travaux  étant  pratiquement  achevés,  RESEAU  31 demande  à la commune  de Launac  de

céder  à l'eum  symbolique  les parcelles  supportant  la station  d'épuration  cûnformément  à

l'article  L.l321-2  du CGCT.

Les ûuwages  des communes  adhérentes  affectés  au service  public  de l'assainissement  coHectir

et de l'eau  potable  ont donc  vocatiûn  à être mis à dispûsitiûn  de RESEAU  31 dans  les

conditions  de droit  commun  prévues  par  le CGCT  en matière  d'intercûmmunalité.  Toutefûis,

certaines  dispûsitiûns  ne s'intègrent  pas dans ce dispositif.  En effet,  lorsque  RESEAU  3]

prévoit  de construire  un ouvrage  sur  une  parcelle  cûmmunale  qui  n'a  pas été mise  à dispositiûn

initialement,  il est préférable  d'envisager  une cessiûn  en pleine  prûpriété  du temiin  d'emprise

destiné  à recevoir  le nouvel  ouvrage.  RESEAU  31 disposera  de l'ensemble  des prérogatives  sur

le terrain  et les cûnstructions,  ce qui  simplifiera  le régime  juridique  applicable.

Monsieur  }e Maire  propose  de céder  à l'euro  symbülique  à RESEAU  3l  l'emprise  de temiin  où

est  située  la nouvelle  station  d'épuratiûn  àl'issue  du bomage  qui  doit  être  réalisé.

Après  délibération  le Conseü  Municipal  décide  à }'unanimité  :

- De  céder  à l'eum  symbûlique  à RESEAU  31 l'emprise  de temiin  ûù est située  la nouvelle
station  d'épuratiûn  une  fûis  le bornage  réalisé.

Ainsi  fait  et délibéré,  les jours,  mûis  et an que  dessus.  Au  registre  sont  ]es signatures.

Extrait  certfi  cor@rme  par  le )vkrire.
Ainsi  fait  le  Oï Octobre  2020

le  Mnire,

Acie  tendu  cx&uioiœ,

après  tk!pôl  en  Ptérectuïe et  publlûiiuon  ou  nûlitcühon

payet.e
Machine à écrire
06/05/2024


